
Quand vous traversez des 
épreuves ou vivez des 
difficultés qui désorganisent 
votre vie, nous sommes là !

Le Groupe AGRICA est présent à vos côtés 
grâce à une politique d’action sociale 
héritée de sa gouvernance paritaire.
L’action sociale complète vos prestations 
retraite et prévoyance et vous apporte 
des réponses concrètes, sous forme 
d’aides financières et de services adaptés.

Découvrez
tous nos dispositifs sur 
www.groupagrica.com

+ de

13M
d’euros

consacrés
à l’action
sociale
chaque
année

Nous vous 
écoutons non 
seulement pour savoir si 
vous pouvez bénéficier 
d’une aide, mais aussi pour 
vous conseiller et vous 
orienter éventuellement 
vers d’autres organismes. 
Cette dimension 
relationnelle, c’est le 
coeur de notre métier.

0 800 944 333

Pour une aide, un conseil, une 
information, joignez-nous...
Par courriel : 
actionsociale@groupagrica.com
Par téléphone : 

de 13h à 17h.

L’action sociale
du Groupe AGRICA

L’engagement 
solidaire au 
quotidien
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Vous avez du mal
à équilibrer
votre budget ?

L’un de nos partenaires peut 
vous aider gratuitement et 
en toute confidentialité.

Trouvez les solutions de proximité 
pour prendre soin d’un proche sur 
monagevillage.groupagrica.com.

* La plupart des aides financières sont soumises à condition de ressources.

Participez à des séminaires, 
animés par des spécialistes de 
l’accompagnement du deuil.

Les résidences 
Vacances Répit 
Famille associent 
équipe soignante et 
village vacances.

Prendre 
soin d’un 
proche...

Apprendre 
à vivre 
autrement...

Prenez
des
vacances
en
famille !

Partez
ensemble pour 
vous ressourcer.

Pendant la 
carrière... et après

Prévention santé, soutien 
en cas de perte d’emploi...
Des actions vous sont proposées 

et des solutions sont à votre disposition, tout au 
long de votre parcours professionnel et même après !

Pour la santé 
de la famille

L’action sociale 
peut vous 
aider* en cas 

de problèmes 
de santé de vos enfants, 
de votre conjoint ou 
de vous-même.
Des frais d’accompagnement 
d’un enfant hospitalisé ou 
des frais d’intervention 
d’une personne à domicile 
peuvent être pris en charge.

Coup de pouce 
financier

Certains événements 
peuvent vous 
plonger dans une 

situation difficile...
Vous pouvez bénéficier d’une aide financière exceptionnelle*, 
par exemple en cas de maladie, de séparation, de divorce…

Vos enfants poursuivent des études ?
Vous pouvez obtenir des aides* pour assumer 
plus facilement les dépenses engendrées.

Handicap et 
dépendance

L’adaptation de votre logement peut 
grandement faciliter votre vie quotidienne.

Pour vous ou pour un membre de votre famille 
à votre charge , vous pouvez obtenir une aide 
financière* pour faire face à des frais d’équipement 
ou d’aménagement de votre domicile. Nous vous facilitons 
l’accès à des structures d’accueil spécialisées.

Aide d’un proche dépendant
Aide à domicile, 

transport 
accompagné, 
téléassistance, 

logement adapté, 
établissements d’accueil...

Le service ORIZEA recherche 
les solutions les plus 
adaptées à vos besoins.

Perte du conjoint 
ou d’un enfant

Nous vous 
proposons un 

accompagnement 
complet.

Aides financières* (soutien 
scolaire, études, complémentaire 
santé…), accompagnement et 
soutien psychologique : tout est 
mis en oeuvre pour vous aider 
à surmonter cette épreuve.

Bénéficiez de tarifs 
préférentiels à la résidence 
Vallongues et auprès de 
BTP Vacances, Vacances 
Bleues et AVMA Vacances.


